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Communiqué de presse 

Paris, le 17 juillet 2018 

 

 

 

 

Quatrième édition des Nocturnes du ministère 

de la Culture : Concert Dessiné 
Mercredi 18 juillet 2018 à 19h30 au ministère de la Culture 

 

Ouvrir les portes du ministère de la Culture à tous les publics : telle est l’ambition des 

« Nocturnes du ministère de la Culture », le rendez-vous culturel lancé le 26 mars 

dernier par Françoise Nyssen, ministre de la Culture.  

Hip-Hop, concert des élèves du Conservatoire national supérieur de musique et de 

danse de Paris à l’occasion du centenaire de Claude Debussy, célébration en musique 

et en lecture de l’œuvre d’Aimé Césaire à l’occasion du dixième anniversaire de sa 

disparition, les « Nocturnes du ministère de la Culture » mettent à l’honneur des temps-

forts de la culture en France en collaboration avec des artistes et intellectuels de renom. 

Depuis mars, plus de 500 participants sont venus profiter d’une soirée riche en 

découverte et en échanges sur simple réservation via les réseaux sociaux. 

Le prochain événement célébrera la bande dessinée, en partenariat avec la Cité 

internationale de la bande dessinée et de l’image d’Angoulême. Charles Berbérian et 

Lisa Mandel, auteurs de bande dessinée, s’associeront à Bastien Lallemant, chanteur et 

guitariste, et à Maëva Le Berre, violoncelliste, pour un concert dessiné dans les salons 

du ministère de la Culture, création originale dans laquelle les deux arts vont s’associer, 

communiquer et se répondre. 

Les « Nocturnes du ministère de la Culture » sont des événements gratuits et ouverts à 

tous sur inscription, via les réseaux sociaux (Facebook ou Twitter), dans la limite des 

places disponibles.  
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Mercredi 18 juillet 2018 à 19h30 précises 
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